
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Augmentation des effectifs de poulettes démarrées de 168 000 à 196 125 emplacements liée à la mise en place d'une volière dans un poulailler sur le site "Ty Glas" sur la commune de LOHUEC dans le département des Côtes d'Armor.
EARL LE BARS
GARION Emmanuelle, Gérante
EARL
Rubrique 3660 a : Elevage intensif
Projet d'augmentation des effectifs de poulettes démarrées à 196 125 emplacements, effectif supérieur à 40 000 emplacements.
Le projet de l'EARL LE BARS consiste en la mise en place d'une volière dans un poulailler d'élevage de poulettes démarrées sur le site "Ty Glas" sur la commune de LOHUEC dans le département des Côtes d'Armor. Cette installation entraînera une augmentation de la densité d'animaux à 25 animaux / m² dans le bâtiment P3 (3 125 m², actuellement 50 000 emplacements dans ce bâtiment) soit une augmentation de 28 125 emplacements par rapport à la situation autorisée (168 000 emplacements).
Le projet n'engendrera aucune construction neuve ou extension de bâtiment existant. La seule modification au niveau des bâtiments sera la mise en place d'une volière dans le bâtiment P3.
La gestion des déjections va légèrement évoluer. En effet, l'EARL LE BARS épand 1 455 kg N sur terres en propre, fait appel à un prêteur de terres, Monsieur GARION Stéphane qui met à disposition ses terres pour 5 000 kg N venant de l'EARL LE BARS. L'excédent est exporté via la société HUON. Les parcellaires n'ayant pas évolué, c'est le contrat d'export qui sera revu à la hausse afin d'exporter l'excédent produit par les poulettes supplémentaires.
39511991000010
L’objectif de ce projet est de répondre à une demande sociétale de plus en plus soucieuse du bien-être animal. Les poulettes élevées en volière pourront ensuite être transférées dans des élevages de poules pondeuses elles-mêmes élevées en volière. 
Les volières sont des dispositifs permettant aux animaux d’adopter des comportements naturels comme voler, pondre, se nourrir, gratter….

Le poulailler ne subira aucune modification extérieure. Seule une volière sera mise en place afin de pouvoir accueillir davantage de poulettes.
L'excédent de fumier sera récupéré en sortie de poulailler. Les équipements de stockage sont donc suffisamment dimensionnés.
Le premier tiers se situe à plus de 100 m des poulaillers. 
Une fois le projet réalisé, il y aura 78 125 poulettes élevées dans le bâtiment P3 au lieu de 50 000 , soit un total de 196 125 poulettes sur le site d'élevage entre les trois poulaillers.
Actuellement élevées au sol, elles seront élevées en volière où elles apprendront à s’adapter progressivement au futur élevage de poules pondeuses en volière.
Un précédent dossier a été déposé en 2019 afin de demander l'autorisation d'augmenter les effectifs de 40 000 emplacements entre les poulaillers P1 et P2 suite à la mise en place de volière dans chacun des deux bâtiments. 
Un nouveau dossier sera déposé dans le but de notifier l’augmentation des effectifs et la modification de la convention d’export avec la société HUON. En effet, le plan d’épandage est à jour et ne peut recueillir davantage d’effluents, c’est pourquoi le contrat d’export sera modifié mais pas le plan d’épandage.
Surface des poulaillers avant et après-projet
- P1 : 2 085 m²
- P2 : 2 740 m²
- P3 : 3 125 m²

Total de 7 950 m²
Lieu-dit "Ty Glas", 22160 LOHUEC
-3
51
20
37
48
45
76
19
L'extension concerne uniquement les effectifs de poulettes élevées dans le bâtiment P3 sur le site "Ty Glas" sur la commune de LOHUEC. 
Il n'y aura aucune formalité au niveau de l'urbanisme puisqu'il n'y aura pas de construction ou d'extension de bâtiment.

L'élevage a été autorisé le 21 octobre 2013 pour exploiter un élevage de 128 000 emplacements de poulettes démarrées au sol puis le 3 octobre 2019 pour un élevage de 168 000 emplacements suite à une demande d'extension.
La ZNIEFF la plus proche du site d'élevage est "Guernalvez" (Fiche 530020027) à environ 1.2 km au Sud-Ouest.
Aucune parcelle du plan d'épandage ne se situe dans une ZNIEFF.
Le Parc Naturel d'Armorique se situe à environ 3 km à l'Ouest du site d'élevage. 

Aucune parcelle du plan d'épandage ne se situe dans ce parc naturel régional.
L'Eglise Paroissiale Saint-Judoce sur la commune de LOHUEC est inscrite aux Monuments Historiques. Elle se situe à 600 m à l'Ouest de l'élevage.
Plusieurs zones humides ont été recensées lors de la réalisation du plan d'épandage. Elles ont été exclues des surfaces épandables.
La Forêt de Beffou (Fiche FR5300008) est le site Natura 2000 le plus proche du site d'élevage (2 km au Nord du site d'élevage). Elle se situe à proximité immédiate d'un îlot de Monsieur GARION Stéphane, prêteur de terres (îlot 18).
L'augmentation des effectifs va engendrer une plus grande consommation d'eau provenant d'un forage situé sur le site d'élevage à plus de 35 m des bâtiments.
En considérant une consommation d'eau de 11 L par poulette par lot, avec en moyenne 2.6 lots de poulettes par an, la consommation annuelle moyenne sera de 5 610 m3.
L'eau provient d'un forage. Il y aura environ 800 m3 d'eau supplémentaire prélevé chaque année.
Aucune construction, extension ni artificialisation ne sera réalisée dans le cadre de ce projet. 
Les épandages n'évolueront pas. 
Les animaux seront en claustration dans les bâtiments d'élevage. De plus, il n'y aura aucune construction nouvelle ou extension de bâtiment existant. 
L'îlot 18 de Monsieur GARION Stéphane situé à proximité immédiate de la zone Natura 2000 Forêt de Beffou recevant déjà du fumier, le projet ne causera pas davantage d'impact sur cette zone protégée.
Une partie du fumier produit actuellement par l'élevage fait l'objet d'un épandage sur les terres en propre de l'EARL LE BARS et d'un prêteur Monsieur GARION Stéphane.

Les effluents supplémentaires seront exportés via la société HUON. Il n'y aura donc pas davantage d'épandage sur les terres de l'EARL LE BARS ou de Monsieur GARION Stéphane.
Le site d'élevage est situé en hauteur et n'est pas concerné par les risques d'inondation.
Le risque sismique est de 2 sur une échelle de 5, c'est-à-dire relativement faible.
Le site est sous protection sanitaire. Cela signifie que pour y pénétrer, il faut avoir l'autorisation de l'exploitant et respecter toutes les règles sanitaires comme le port d'une cote et de pédisacs, le lavage des mains, le stockage des cadavres hors du site...
Les trafics concernent les camions de livraison d'aliments, les véhicules de société d'équarrissage, les camions de chargement et déchargement des animaux. 
On estime le nombre de camions par an : 17 camions de livraison de poussins, 46 camions de départ de poulettes, 19 camions d'équarrissage, 128 camions de livraison d'aliment, 91 camions/tracteurs pour récupérer le fumier, soit 260 camions de passage par an, soit 0.7 passage de camion par jour en moyenne.
Les animaux sont en claustration. Ainsi ceux-ci ne causeront pas de nuisances acoustiques. 
Les nuisances sonores proviennent principalement des ventilateurs et turbines d’extraction d'air. Celles-ci sont situées à l'opposé des habitations de tiers.
Les divers camions à entrer sur le site d'élevage passent devant l'habitation d'un tiers, situé à plus de 100 m des poulaillers de l'EARL LE BARS.
Les odeurs proviennent principalement des extractions d'air composées principalement d'ammoniac. Les vents principaux venant de l'Ouest, le voisinage est et sera très peu impacté par les odeurs provenant des bâtiments d'élevage.
Le fumier épandu sur les terres de l'EARL LE BARS ou de Monsieur GARION Stéphane est stocké au champ selon les règles en vigueur. Il n'y aura donc pas plus d'impact olfactif pour le voisinage.
L'élevage de poulettes émet principalement de l'ammoniac et également d'autres gaz dans l'air, par l'extraction d'air du bâtiment, le stockage des effluents et leur épandage. 
Les rejets estimés à partir de l'outil GEREP sont les suivants :
25 304 kg NH3 / an, 508 kg N2O / an, 1 607 kg CH4 / an.
Les rejets liquides proviennent des eaux de lavage des bâtiments. Ceux-ci sont lavés à chaque fin de lot, soit environ tous les 2 à 3 mois. Ces eaux sont récupérées dans des cuves attenantes aux bâtiments pour être ensuite épandues sur les terres en propre de l'EARL LE BARS, conformément aux règles d'épandage.
Les poulettes, par leurs déjections, vont produire du fumier qui sera évacué en fin de lot soit vers une parcelle pour y être stocké sous une bâche, soit récupéré par la société HUON. Afin de limiter les émanations d'odeur, cette société viendra récupérer ces effluents directement en sortie des deux bâtiments. 
Les ordures ménagères et les déchets de la collecte sélective seront évacués vers la déchetterie de CALLAC.
Les déchets vétérinaires seront repris par le vétérinaire de CALLAC.
Les cadavres d'animaux seront stockés dans un congélateur en attendant d'être repris par la SecAnim de PLOUVARA.
Aucune modification extérieure n'aura lieu.
Il n'y aura donc pas d'impact pour le paysage ou le patrimoine architectural, culturel et archéologique.
1
Les terres cultivées font déjà l'objet d'un épandage avec du fumier de poulettes (et du fumier de bovin et fientes de poules pour Monsieur GARION Stéphane). 
Le fumier supplémentaire produit sera exporté via la société HUON qui se chargera de son traitement.
1
1
Les mesures existantes seront maintenues afin de limiter l'impact du projet sur l'environnement et le voisinage. 

Il n'y aura pas davantage d'épandage sur la zone d'étude puisque l'intégralité des effluents supplémentaires feront l'objet d'un export via une société extérieure qui se chargera de les composter puis de les revendre. 

Le site se trouve dans un endroit relativement isolé. Les tiers se situant à plus de 100 m des bâtiments et le vent soufflant d'Ouest en Est, ceux-ci sont et seront très peu impactés par des nuisances sonores et acoustiques. 
Le système de ventilation des bâtiments est performant et permet de limiter la production d'ammoniac dans les poulaillers.
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